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Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 25 
juillet 2025 portant nomination des membres de la 

Commission des Musiques 
 

Extrait 
 

A.M. 10-02-2026  M.B. 03-03-2026 
 

 
Par arrêté ministériel daté du 10 février 2026, la Ministre de la Culture 

a décidé ce qui suit : 
 
L'article 1er de l'arrêté ministériel du 25 juillet 2025 portant nomination 

des membres de la Commission des Musiques est remplacé par ce qui suit : 
 
« Sont nommés membres de la Commission des Musiques pour une durée 

de cinq ans à compter du 05 août 2025 : 
 

   Effectifs Suppléants 
1° experts en musique classique, en particulier dans l'exercice d'une 
activité d'interprète, de programmateur, de critique musical ou 
d'enseignant de la musique classique :  

 

Isabelle BODSON 
Anne-Lise PAROTTE 

Sophie Van der STEGEN 
Emmanuelle SOUPART 

Nicolas BERWART 
Laurent FACQ 

Philippe GERARD 
Jean-Marie MARCHAL 

Margaret HERMANT 
Wendy RUYMEN 

Isabelle JACQUES 
Marina CERDÁ SALVÁ 

Romain DHAINAUT 
Julien BEURMS 

Dominique HUYBRECHTS 
Olivier VRINS 

2° experts en musique contemporaine, en particulier dans l'exercice 
d'une activité d'interprète, de programmateur, de compositeur, de 
critique musical ou d'enseignant de musique contemporaine, dont 
au moins deux experts pour chacune des activités suivantes :  
a) musique purement 

instrumentale et 
vocale 

Thomas VAN HAEPEREN 
Thérèse MALENGREAU 

Gabriel HOLLANDER 
Anne-Gabrielle LIA-ARAGNOUET 

b) musique mixte Claire BOURDET 
Stéphane ORLANDO 

Jeanne MAISONHAUTE 
David ACHENBERG 

c) musique 
électroacoustique et 

acousmatique 
Elizabeth ANDERSON 

Todor TODOROFF 
/ 

Daniel PEREZ HAJDU 
 Jean-Paul DESSY 

Catherine JANSSENS 
Martin LORIDAN 

Fabienne SEVEILLAC 
3° experts en musiques actuelles, en particulier dans l'exercice 
d'une activité d'interprète, de programmateur, de compositeur, de 
critique musical ou d'enseignant de musiques actuelles, dont au 
moins deux experts pour chacune des activités suivantes :  

a) jazz  Guiseppe MILLACI 
Kostia PACE 

Michel DEBRULLE 
Jean-Claude LALOUX 
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b) chanson, en ce 
compris la chanson 

pour enfants 
Céline MAGAIN 

Claire MONVILLE 
Louise DUQUESNE 
Barbara DECLOUX 

c) musiques 
traditionnelles ou du 

monde 
Emmanuelle GREINDL 
Jean-Yves LAFFINEUR 

Frederique DAWANS 
Peter VAN ROMPAEY 

d) pop/rock  Marie DELABY 
Gretalinda VECCHIO 

Maureen VANDEN BERGHE 
Camille MORTIER 

e) hip hop  Jim GOFFIN 
Céline KAYOGERA 

Sami DALI 
Queeny ARICKX 

f) musiques 
électroniques 

Zoé DEVAUX 
Dorian MEEÙS 

Sofia RASQUIN 
Pablo FLEURY 

 Marc YSAYE 
Olivier VANHALST 

Igor KARAGOZIAN 
Thomas KONINGS 

». 
 
L'arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 


